
 

 

 
 
 
 
 

INFORMATION VISITEURS 
 

RESTRICTIONS SUR LE DROIT DE VISITE 
 

 

Les visites sont autorisées sur rendez-vous 

uniquement (en appelant le 04.77.40.11.11). 

 

Toutes les personnes présentant des symptômes 

respiratoires (rhume, nez qui coule, toux,…) et/ou 

de la température sont interdites de visite. 

 

Le port du masque de protection est obligatoire 

dans l’établissement. Il est à votre charge et ne 

sera pas fourni par la structure. 

 

Le nombre de visiteurs est limité à 2 personnes par 

visite (pour les visites en extérieur, possibilité d’un 

mineur en plus avec port du masque obligatoire) 

 Réaliser une hygiène des mains en entrant dans 

l’établissement (solution hydro-alcoolique à 

l’accueil). 

 

Respecter la distanciation physique (pas de 

contact, pas d’embrassade, pas d’échange d’objets 

ou denrées) 

Des mesures particulières pourront être prises au cas par cas, sur indication des 
médecins. 

IMPORTANT 

COVID-19 A partir du 8 juin 2020 


